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· Les futurs circuits de financement des projets de transition professionnelle bientôt définis
Dès cette année, France compétences devrait informer la nouvelle instance nationale paritaire de la dotation dont elle disposera en 2027 pour financer les PTP (projet de transition professionnelle). Deux projets de décrets, examinés le 18 mars par la Commission nationale de la négociation collective, de l’emploi et de la formation professionnelle, précisent les modalités de mise en œuvre de ce nouveau circuit de financement qui conduira cette instance adossée à Certif pro à répartir les fonds du PTP entre les ATPro (associations de transition professionnelle). L’un d’eux définit aussi les modalités de financement de la VAE (validation des acquis de l’expérience) par ces mêmes associations.
[image: lien] Projet de décret en Conseil d’État relatif à la mise en place de l’instance paritaire nationale et au financement du projet de transition professionnelle, soumis à la CNNCEFP le 18 mars 2026

[image: lien] Projet de décret simple et en Conseil d’État relatifs à la mise en place de l’instance paritaire nationale et au financement de la VAE, soumis à la CNNCEFP le 18 mars 2026
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· Travailleurs frontaliers : le Conseil d'État valide la nouvelle définition de l'offre raisonnable d'emploi.
Le 2 mars 2026, le Conseil d’État a rejeté le recours pour excès de pouvoir formé par la CGT contre le décret nº 2025-252 du 20 mars 2025 relatif aux éléments constitutifs de l’offre raisonnable d’emploi (ORE). Pris à la demande des signataires de la convention d’assurance chômage du 15 novembre 2024, le texte vise à ne plus permettre aux demandeurs d’emploi frontaliers indemnisés en France de refuser une offre française proposée par France Travail au motif qu’elle serait moins bien rémunérée que le poste précédemment occupé à l’étranger. Selon les Hauts magistrats, « le législateur a entendu que, pour la détermination des éléments d’une [ORE], la zone géographique privilégiée soit délimitée à l’intérieur du territoire national et que le salaire attendu soit défini en cohérence avec le salaire normalement pratiqué pour l’emploi ou les emplois recherchés dans la zone ainsi délimitée ». À ce titre, ceux-ci estiment que le décret « ne fait nullement obstacle à ce que le demandeur d’emploi recherche ou accepte un emploi en dehors du territoire national », contrairement à ce que soutenait le syndicat. Pour rappel, le refus à deux reprises et sans motif légitime d’une ORE entraîne la radiation de la liste des demandeurs d’emploi, mettant fin à l’indemnisation par l’assurance chômage. 

CE, 2 mars 2026, nº 504571

· Désignation du RS au CSE d'établissement : le seuil de 300 salariés s'apprécie au niveau de l'entreprise
Dans les entreprises de moins de 300 salariés et dans les établissements appartenant à ces entreprises, le délégué syndical est de droit représentant syndical au CSE (C. trav., art. L. 2143-22). À l’inverse, dans les entreprises atteignant ce seuil, le cumul des fonctions n’est pas obligatoire et une organisation syndicale représentative peut désigner un représentant distinct du délégué syndical, choisi librement parmi les salariés remplissant les conditions d’éligibilité au CSE (C. trav., art. L. 2314-2 ; voir le dossier pratique -Syndicats- nº 80/2024 du 26 avr. 2024). Pour déterminer les règles de désignation applicables, ce seuil de 300 salariés doit être 


apprécié au seul niveau de l’entreprise, confirme la Cour de cassation dans un arrêt du 4 mars 2026, qui transpose à l’identique la solution dégagée à l’époque du comité d’entreprise. Il en résulte que dans les établissements de moins de 300 salariés, le délégué syndical n’est pas obligatoirement RS au CSE dès lors que l’effectif de l’entreprise atteint ce seuil.

Cour de cassation, Chambre sociale, Arrêt nº 229 du 4 mars 2026, Pourvoi nº 25-17.467

· L'inaptitude peut être constatée à la suite d'une visite initiée par le médecin du travail
Lorsqu’il identifie un risque d’inaptitude, le salarié peut solliciter une visite médicale auprès du médecin du travail afin d’engager une démarche de maintien en emploi et bénéficier d’un accompagnement personnalisé (C. trav., art. R. 4624-34). Le médecin du travail peut rendre un avis d’inaptitude à l’issue d’une telle visite, que celle-ci intervienne pendant l’exécution du contrat de travail ou durant sa suspension liée à un arrêt maladie (Cass. soc., 24 mai 2023, nº 22-10.517).

 L’article R. 4624-34 précité prévoit également que le médecin du travail peut être à l’initiative d’une visite médicale « pour tout travailleur le nécessitant ». S’inscrivant dans le prolongement de sa jurisprudence en la matière, la Cour de cassation précise, dans un arrêt du 11 mars, qu’une telle visite peut aboutir à un constat d’inaptitude.

 Cour de cassation, Chambre sociale, Arrêt nº 249 du 11 mars 2026, Pourvoi nº 24-21.030

Au vu de cette décision, peu importe que la visite médicale soit organisée à l’initiative du salarié ou du médecin du travail, et qu’elle intervienne pendant l’exécution ou la suspension du contrat de travail : l’avis d’inaptitude est régulier dès lors que la procédure de constatation prévue par le Code du travail est intégralement respectée. Si l’inaptitude est, le plus souvent, constatée lors de la visite de reprise consécutive à un arrêt de travail, ce n’est pas pour autant à cette seule occasion qu’un tel avis peut ainsi être émis. Il peut très bien l’être à l’issue d’une visite organisée sur le fondement de l’article L. 4624-34 du Code du travail, que cette visite soit intervenue à la demande du salarié (Cass. soc., 24 mai 2023 précité) ou, comme le précise le présent arrêt, qu’elle ait été initiée par le médecin du travail lui-même. À cet égard, la chambre sociale avait déjà précisé que le médecin du travail peut constater l’inaptitude après tout examen médical qu’il pratique « au cours de l’exécution du contrat de travail » (Cass. soc., 8 avr. 2010, nº 09-40.975 P+B ; Cass. soc., 20 févr. 2019, nº 15-18.431 D).


· Salariés mis à disposition : un accord collectif peut prévoir une méthode subsidiaire de décompte
Le décompte de l’effectif de l’entreprise est une des questions primordiales à régler en amont du processus électoral dans la mesure où en dépend notamment le nombre de sièges à pourvoir au sein du CSE. À cet égard, le recensement des salariés mis à disposition peut poser difficulté en particulier en cas de recours conséquent à des entreprises extérieures, car l’employeur peut ignorer leur nombre réel et leurs conditions d’intervention. Or, seuls sont pris en compte dans l’effectif ceux présents dans les locaux de l’utilisateur et qui y travaillent depuis au moins un an (C. trav., art. L. 1111-2, 2º). En l’absence de disposition légale fixant les modalités pratiques de cette opération de comptabilisation, l’administration préconise d’interroger par écrit les entreprises prestataires afin qu’elles fournissent la liste de leurs salariés mis à disposition répondant à ces critères (DGT, circ. nº 2008-20, 13 nov. 2008). Si le taux de réponse est insuffisant, la Cour de cassation admet pour la première fois qu’un accord collectif peut alors prévoir un système de décompte subsidiaire et estimatif, sans déroger toutefois aux dispositions d’ordre public de l’article L. 1111-2 précité.
Cour de cassation, Chambre sociale, Arrêt nº 239 du 4 mars 2026, Pourvoi nº 24-19.006
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· Le Medef confirme sa signature de l'avenant sur les ruptures conventionnelles
« Les instances du Medef ont confirmé la signature par l’organisation de l’avenant du 25 février 2026 au protocole d’accord du 10 novembre 2023 relatif à l’assurance chômage », a fait savoir la première organisation patronale de France le 16 mars. Dans un communiqué commun du 26 février, le Medef, la CPME et l’U2P avaient estimé que le texte « vient notamment modifier la durée maximale d’indemnisation après une rupture conventionnelle individuelle, tout en préservant l’accès à ce dispositif, tant pour les salariés que pour les employeurs » (voir l’actualité nº 19478 du 27 févr. 2026). Après l’U2P le 9 mars, la CPME devait également confirmer sa signature dans la journée du 17 mars.

· Négociation sur les contrats courts : les discussions piétinent
Statu quo dans la négociation sur les contrats courts. Le 17 mars, après tout juste trois heures de discussions, les partenaires sociaux n’ont pu qu’acter une nouvelle fois leurs désaccords. « Nous ne sommes pas encore arrivés au stade de la négociation raisonnée, pour l’instant c’est un bras de fer », résume Olivier Guivarch (CFDT). Mais le temps commence à presser, « il va falloir trouver une méthode permettant de progresser » puisqu’il ne reste que deux séances avant l’échéance du 9 avril, souligne quant à lui Denis Gravouil (CGT). Rendez-vous est donc pris le 25 mars pour tenter de débloquer la situation et obtenir des avancées concrètes.
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· Instruction 2026-08 du 17/03/2026 Plan national de contrôle interne 2026
Les objectifs stratégiques du contrôle interne pour 2026
L'ambition pour l'exercice 2026 repose sur quatre piliers fondamentaux visant l'efficience et la modernisation du dispositif de contrôle interne.
Optimisation et recherche d'efficience opérationnelle : pour répondre à la nécessité d'alléger l'empreinte du contrôle sur l'activité métier, le volume global du plan de contrôle 2026 connaît une réduction de 20 % par rapport à l'année précédente. Cette baisse, validée par le co-commissariat aux comptes, repose sur une adaptation de la taille des échantillons contrôlés, permettant de réduire le nombre de contrôles tout en conservant une vision fiable et représentative de la qualité au niveau national.
Industrialisation de l'analyse de données (Datamining) : le dispositif bascule vers une approche axée sur les risques grâce au déploiement d'algorithmes de ciblage. L'objectif est de concentrer les contrôles sur les dossiers présentant les plus forts enjeux financiers ou les probabilités d'erreur les plus élevées, notamment sur l'ARE avant d'étendre ce modèle aux allocations CSP et ASS.
Professionnalisation et homogénéisation : en 2026 débute la mise en œuvre du nouveau processus d’accréditation des contrôleurs, qui garantit la reconnaissance de leur expertise pour une durée de trois ans. Parallèlement, le recours au contrôle interrégional (croisé) est fortement intensifié, passant de 9 % à 25 % des contrôles, afin de favoriser l’harmonisation des pratiques au niveau national.
Excellence de la supervision : le pilotage est renforcé par un dispositif de revue des contrôles réalisés (contrôle du contrôle), visant à garantir la fiabilité des cotations et la correction systématique des anomalies identifiées.
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· Les Acteurs de la Compétence déplorent le désengagement de l'État en matière de formation en régions
« La fédération Les Acteurs de la Compétence soutient l’alerte de l’association Régions de France concernant le récent arbitrage du gouvernement de réduire de 56 % les crédits du budget 2026 dédiés aux pactes régionaux d’investissement dans les compétences (Pric), permettant de financer l’accompagnement et la formation des demandeurs d’emploi les plus fragiles », a-t-elle fait savoir dans un communiqué de presse du 13 mars. « Cette nouvelle baisse brutale intervient alors même que le taux de chômage repart à la hausse », ajoute-t-elle, et « aggrave la baisse continue du financement de la formation des demandeurs d’emploi constatée en région depuis 2018 ». Plus globalement, selon une étude de l’organisation professionnelle, « alors que les budgets globaux des conseils régionaux ont progressé de plus de 20 % en sept ans [depuis 2018, NDLR], les crédits consacrés à la formation professionnelle ont, eux, diminué d’environ 20 % sur la même période ». Elle déplore ainsi qu’« en sept ans, la formation est devenue la principale variable d’ajustement des politiques régionales ».
· Quatre salariés sur cinq attendent une politique formelle de leur entreprise sur l'usage de l'IA
« Plus d’un salarié sur deux affirme avoir déjà eu recours à un outil d’IA [intelligence artificielle, NDLR] dans le cadre de ses missions professionnelles (57 %), contre 30 % qui déclarent ne jamais les utiliser », selon une enquête menée par Hays et dont les résultats ont été publiés le 12 mars. Et pourtant, 72 % des répondants estiment « que les entreprises devraient informer clairement les collaborateurs sur les usages autorisés ou interdits », et 80 % « que leur entreprise devrait mettre en place une politique formelle sur l’usage de l’IA, définissant notamment les outils autorisés, les règles d’utilisation et les principes de transparence ». Ils sont par ailleurs 76 % à considérer qu’une formation interne sur les bonnes pratiques d’utilisation de l’IA serait nécessaire. L’enquête a été auto-administrée via le site de Hays.fr du 6 février au 3 mars dernier auprès d’un échantillon de 915 personnes issues du panel France.
· Travailleurs frontaliers : les députés adoptent trois résolutions européennes concernant le télétravail, le chômage et la famille.
Lors d’une séance publique unique, le 16 mars, l’Assemblée nationale a adopté trois résolutions européennes visant à réviser les règles européennes applicables aux travailleurs frontaliers. La première invite notamment à pérenniser le seuil de 49,9 %, au lieu de 25 %, permettant de maintenir l’affiliation à la législation de sécurité sociale de l’État membre d’emploi principal en cas de télétravail transfrontalier, actuellement applicable à titre dérogatoire jusqu’en juillet 2028. La seconde, proche de celle votée par le Sénat en janvier 2025, propose notamment que « le principe d’indemnisation par l’État de résidence soit remplacé, lorsque le travailleur a exercé son activité pendant au moins 22 semaines dans un autre État membre, par une indemnisation à la charge du dernier État d’activité » et que la procédure de remboursement entre États membres, actuellement défavorable à la France, soit supprimée. La troisième invite à permettre, par dérogation encadrée, une double affiliation des enfants de travailleurs frontaliers affiliés dans des États membres différents, en cas de séparation ou de divorce (Assemblée nationale, résol. 16 mars 2026, NOR : INPA2607522X, JO 17 mars).

· AGS : la Cour des comptes envisage une réduction des droits
Dans un rapport présenté le 16 mars avant sa publication le 17, la Cour des comptes a relevé « un contexte d’augmentation, probablement durable, des charges du régime » de garantie des salariés (AGS), justifiant que « tous les leviers susceptibles de réduire le déséquilibre » soient examinés. Avec un équilibre financier « très dépendant de la conjoncture », l’AGS a connu en 2024 un « niveau d’avances inédit », à quelque 2,1 milliards d’euros, en raison de la forte hausse des défaillances d’entreprises depuis la sortie de crise sanitaire, souligne la Cour des comptes. En 2025, année où près de 250 000 salariés ont bénéficié de cette garantie, la tendance s’est confirmée : la Banque de France a noté une augmentation de 3,5 % des défaillances d’entreprises par rapport à 2024. La Cour des comptes souligne que le niveau de garantie de l’AGS « se situe très au-dessus de ce qui est observé dans la plupart des pays comparables du fait de garanties étendues, au-delà du seul salaire, d’un plafond élevé et de délais de paiement très courts ». Parmi les mesures pouvant « être envisagées » pour l’encadrer, l’institution cite des pistes déjà étudiées par l’AGS, comme la limitation dans le temps des sommes versées, par exemple aux trois derniers mois avant l’ouverture de la procédure collective, et l’exclusion ou le plafonnement de la couverture des dommages et intérêts. Prudente, elle note « la sensibilité politique » de ces mesures et la nécessité de trouver le « bon équilibre » entre économies substantielles et protection des droits des salariés, en discutant, notamment, avec le ministère du Travail. Concernant les cotisations patronales, elle préconise notamment de présenter en conseil d’administration, au moment du débat sur le budget de l’année suivante, un taux de cotisation permettant d’équilibrer les comptes.

CONDITIONS DE TRAVAIL
· Le télétravail, une pratique toujours solidement ancrée dans les entreprises employant des cadres
Selon une étude publiée par l’Apec le 12 mars 2026, le télétravail demeure enraciné dans les pratiques des entreprises et dans les attentes des cadres, malgré quelques ajustements observés ces derniers mois. Les organisations privilégient désormais une approche de stabilisation plutôt qu’un retour massif au présentiel.
Seules 9 % des organisations sondées indiquent avoir réduit le nombre de jours de télétravail autorisés pour leurs cadres, voire supprimé ce dispositif l’an passé. 

Les entreprises autorisant le télétravail - en particulier les plus grandes - restent convaincues des bénéfices générés par ce mode d’organisation. Près de la moitié d’entre elles (45 %) considèrent que le travail à distance améliore la productivité, tandis que 67 % estiment qu’il contribue à la qualité de vie au travail. Ces perceptions positives sont encore plus marquées dans les grandes organisations, où elles atteignent respectivement 61 % et 87 %.

Au-delà du nombre de jours autorisés, les cols blancs se montrent particulièrement attachés à la souplesse d’organisation associée au télétravail, souligne l’étude.
Actuellement, 61 % peuvent modifier leurs jours de télétravail d’une semaine sur l’autre en fonction de leurs missions ou de leurs contraintes. Près d’un sur deux (47 %) peut également adapter son planning en cas d’imprévu sans validation managériale. Enfin, 75 % adaptent leurs jours de télétravail en fonction de leurs missions. « Cette liberté dans l’organisation de leur travail est un avantage essentiel aux yeux des cadres, un pilier identitaire désormais associé aux possibilités de travail hybride », insiste l’étude. 

Apec, « Regard des cadres et employeurs sur le télétravail », 12 mars 2026
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           Les   futurs   circuits   de   financement   des   projets   de   transition   professionnelle   bientôt   définis   Dès cette année, France compétences devrait informer la nouvelle instance nationale paritaire  de la dotation dont elle disposera en 2027 pour financer les PTP (projet de transition profes- sionnelle). Deux projets de décrets, examinés le 18 mars par la Commi ssion nationale de la  négociation collective, de l’emploi et de la formation professionnelle, précisent les modalités  de mise en œuvre de ce nouveau circuit de financement qui conduira cette instance adossée  à Certif pro à répartir les fonds du PTP entre l es ATPro (associations de transition profession- nelle). L’un d’eux définit aussi les modalités de financement de la VAE (validation des acquis  de l’expérience) par ces mêmes associations.     Projet   de   décret   en   Conseil   d’État   relatif   à   la   mise   en   place   de   l’instance   paritaire   nationale   et   au   financement   du   projet   de   transition   professionnelle,   soumis   à   la   CNNCEFP   le   18   mars   2026       Projet   de   décret   simple   et   en   Conseil   d’État   relatifs   à   la   mise   en   place   de   l’instance   paritaire   nationale   et   au   financement   de   la   VAE,   soumis   à   la   CNNCEFP   le   18   mars   2026              Travailleurs   frontaliers   :   le   Conseil   d'État   valide   la   nouvelle   définition   de   l'of- fre   raisonnable   d'emploi.   Le   2   mars   2026,   le   Conseil   d’État   a   rejeté   le   recours   pour   excès   de   pouvoir   formé   par   la   CGT   contre   le   décret   nº   2025 - 252   du   20   mars   2025   relatif   aux   éléments   constitutifs   de   l’offre   rai- sonnable   d’emploi   (ORE).   Pris   à   la   demande   des   signataires   de   la   convention   d’assurance   chômage   du   15   novembre   2024,   le   texte   vise   à   ne   plus   permettre   aux   demandeurs   d’emploi   frontaliers   indemnisés   en   France   de   refuser   une   offre   française   proposée   par   France   Travail   au   motif   qu’elle   serait   moins   bien   rémunérée   que   le   poste   précédemment   occupé   à   l’étranger .   Selon   les   Hauts   magistrats,   «   le   législateur   a   entendu   que,   pour   la   détermination   des   éléments   d’une   [ORE],   la   zone   géographique   privilégiée   soit   délimitée   à   l’intérieur   du   territoire   national   et   que   le   salaire   attendu   soit   défini   en   cohérence   avec   le   sa laire   normalement   pratiqué   pour   l’em- ploi   ou   les   emplois   recherchés   dans   la   zone   ainsi   délimitée   ».   À   ce   titre,   ceux - ci   estiment   que   le   décret   «   ne   fait   nullement   obstacle   à   ce   que   le   demandeur   d’emploi   recherche   ou   accepte   un   emploi   en   dehors   du   territoire   national   »,   contrairement   à   ce   que   soutenait   le   syndicat.   Pour   rappel,   le   refus   à   deux   reprises   et   sans   motif   légitime   d’une   ORE   entraîne   la   radiation   de   la   liste   des   demandeurs   d’emploi,   mettant   fin   à   l’indemnisation   par   l’assurance   chômage .       CE,   2   mars   2026,   nº   504571  
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